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Production française

Evolution des productions totales 
annuelles françaises d’Octopodidae
par façade maritime sur la période 
2010-2024 (jusque fin août 2024)
Sources : DGAMPA (SACROIS)

Zone 4-7-8 : poulpe commun presque 
exclusivement
Zone Med. : poulpe commun pour 50 à 65% 
de la production totale annuelle

Evolution par façade contrastée :
Atlantique : espèce accessoire jusque 2020, 
essor fulgurant (invasion) à partir de 2021 
(pic à environ 4200 t en 2022) ;

Méditerranée : espèce majeure, ressource 
historique (golfe du Lion), productions en 
hausse jusqu’en 2019 (jusque 1300 t), 
stagnation ou baisse sur la période récente.



Production française - Atlantique

Evolution spatio-temporelle des 
productions
Focus sur les zones 8a (Nord Golfe de 
Gascogne) et 7e (Manche Ouest)

- Productions totales par criée sur la 
période 2020-2023
- Proportions par criée des productions de 
chaque année sur le total sur la période  

> Décalage spatio-temporel vers le 
Nord sur la période 2021-2023 

Poulpe commun : 1ère espèce débarquée en 
volume et en valeur en 2022 à Concarneau, 
3ème en Bretagne en valeur.
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Production française – Golfe de Gascogne 

Fluctuations des productions totales 
mensuelles moyennes sur la période 2021-
2023 en zone 8
Sources : DGAMPA (SACROIS)

Toujours valable à plus long terme ?
Forte variabilité selon le port

Evolution des productions totales annuelles par engin de 
pêche sur la période 2017-2023 en zone 8
Sources : DGAMPA (SACROIS)

Exploitation majoritaire du poulpe commun au casier depuis 2022 

! Proportion de 
captures au chalut 

surestimée en 2021, à 
ventiler au profit des 

différents arts 
dormants



Production française (Méditerranée)

Golfe du Lion 
Méditerranée

Principales criées en volume et valeur : Grau 
du roi, Agde, Port-la-Nouvelle et Sète.
Elles concentrent 85% de la production du 
golfe du Lion (350 à 770 t sur la période 
2020-2023).

Le poulpe commun constitue la première 
espèce en volume (sauf Port la Nouvelle) et 
en valeur sur la période récente

Principaux ports de pêche du poulpe commun en Méditerranée (Golfe du Lion) 
Sources : Etude CRPMEM d’Occitanie-Ifremer, 2021



Commercialisation

Evolution du prix moyen de première vente du poulpe sur la période 2020-2024
Sources : FranceAgriMer (Visiomer)

Golfe de Gascogne – Manche Ouest Méditerranée (Occitanie)

Premières ventes : 
- Produit vendu en frais, entier et sous criée (arc atlantique comme Méditerranée) ;
- Produit à forte valeur (environ 30 M€/an, prix moyen de première vente 2021-2024 de 7,23 €/kg, grande stabilité 
des prix moyens annuels sur la période récente, soutenue par une demande forte à l’export)

2021-24 : 6,84 €/kg 2021-24 : 8,7 €/Kg



Commercialisation

Criée d’Agde

3 calibres utilisés : <0,8 kg; 0,8≤x<2,2 kg ; ≥2,2 Kg
Sources : Criée d’Agde

Calibres : 
T30 : <1 kg
T20 : 1≤x<2kg
T10 : 2≤x<3 kg
T11 : ≥ 3 kg

Evolution du prix moyen par calibre 

Sources : Criée de Concarneau

Sources : FranceAgriMer (Visiomer)Criée de Concarneau

Evolution du prix moyen mensuel (2021-2023)  

Marchés de destination des produits débarqués : 
Export en Espagne de la quasi-totalité de la production

Calibre 
0,8<2,2 kg

surtout

Calibre  
≥2,2 kg 
surtout

40%
50%



Certification - Encadrement

Certification : aucune pêcherie française certifiée 
(voyage d’étude en octobre 2022 aux Asturies de représentants 
occitans)

Encadrement des pêcheries

Golfe de Gascogne - Manche

Poids minimal : 0,75 kg (R(UE) 2019-1241)
Réflexion en cours sur la hausse de cette limite à 1 kg

Licence de pêche spécifique dans le Finistère depuis 2023 :
- Limitation du nombre de navires ;
- Limitation du nombre de casiers.

Méditerranée 

Aucune mesure spécifique communautaire 
Absence de réglementation spécifique identifiée en 
région PACA et Corse

Occitanie :
- Période de fermeture : 2 à 3,5 mois par prud’homie 
(entre juin et novembre) ;
- Limite du nombre de pots et nasses à poulpe par 
prudhommie : 

- de 700 à 2500 pots/prud’homie ;
- de 100 à 400 nasses/prud’homie
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